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Présentation des partenaires

Personnes Ressources

Sébastien COUVELARD, agent de développement social, est à l’origine de la conception du projet. Il a, ainsi, participé à l’élaboration du projet dès son origine (1er dépôt de demande de cofinancement en novembre 1999) ; ainsi, l’Institut lui a-t-il demandé de suivre, en tant que personne ressource, la mise en œuvre et le déroulement de ce projet. 

Dominique AUDOUZE, coordinatrice Emploi – Formation à la DDTE du Val d’Oise, (absente au moment de la réunion de lancement), est également à l’origine du projet ; elle a également participé à son élaboration ; à ce titre, l’Institut Panos lui a également demandé de suivre, en tant que personne ressource, ma mise en œuvre et le déroulement de projet.

Organisations partenaires

Julie KAKIESE SOMPO est présidente de la FIFAD. La FIFAD est une association belge qui regroupe des femmes issues de l’immigration africaine (en particulier d’Afrique centrale). Elle a été créée en 1981 et visait alors à favoriser l’insertion économique des femmes. En 1996, l’association a obtenu des financements ce qui lui a permis d’étendre ses activités. La FIFAD tente actuellement de se réformer. 16 personnes composent cette association ; 4 s’y impliquent de manière régulière. 

Christiane BARCELO vit à Alger. Elle répond à des appels de jeunes femmes qui cherchent à se trouver une autonomie par l’artisanat.

Leïla ZAOURAR est une artisane algérienne ; elle crée des bijoux, des vêtements en s’inspirant des motifs de l’art traditionnel algérien. Elle travaille en partenariat avec l’association FEDA France.

Najat IKHICH est secrétaire générale de la LDDF, association marocaine, créée en 1989 et reconnue légalement en 1993. Le Secrétariat compte 13 militantes. Les projets de la LDDF concernent la lutte pour le droit des femmes, au travers de projets d’alphabétisation et de conscientisation, peu de projets ont été lancés dans le domaine de la création d’activités économiques. Elle compte 8 sections structurées au Maroc ; 3 sections sont en cours de constitution. 

Abdou MENHEBI est directeur de EMECEMO. EMCEMO est un regroupement, une fédération d’associations issues de l’immigration marocaine résidant aux Pays-Bas. Elle a été créée suite de la conférence de Barcelone et met en place de nombreux projets de développement en partenariat avec des organisations marocaines, notamment dans le Nord du Maroc.

Baya BENYAHIA est présidente de l’association FEDA. Cette association vise à soutenir le développement de l’artisanat traditionnel en Algérie afin de participer à l’insertion des femmes dans le tissu économique et à leur reconnaissance sociale.

Rokia BA TOURE est secrétaire générale du COFEM. Elle travaille à l’Institut PANOS Afrique de l’ouest (antenne Bamako).

Bintou SANAKOUA est chargée des relations extérieures du COFEM. Elle est députée au parlement malien.

Reynald BLION et Vincent LARDY de l’Institut PANOS. 

L’association Femme dans la Cité, l’un des partenaires pressentis du projet, n’a pas envoyé de représentants.

Présentation de l’Institut PANOS et du projet IOM

L’Institut PANOS a pour objectif le renforcement du pluralisme des médias et de l’information, gage d’une véritable démocratie et d’un développement réellement participatif. Cet appui se traduit par un soutien au renforcement et au développement des médias du Sud, principalement en Afrique de l’Ouest (l’essentiel de l’activité de PANOS Paris au cours de ces dernières années) et le développement d’un programme thématique, appelé MIDEIP : MIgrations, DEveloppement et Intégration Pluri-culturels, de diffusion d’une information pluraliste et innovante sur le thème Migration / Développement. Le projet IOM s’inscrit dans le MIDEIP pour deux raisons :

· Le programme MIDEIP comporte un volet renforcement des capacités des acteurs ; le projet femme permet, par l’utilisation de l’Internet, de renforcer les capacités des associations de femmes. 

· Le projet permet, en outre, une analyse du contenu des échanges entre des associations de femmes du Sud et du Nord. Cette analyse s’inscrit dans l’ensemble des recherches initiées par le programme MIDEIP.

L’Institut PANOS est principalement financé par les coopérations bilatérales nordiques, par de grandes ONG (CORDAID, CCFD…) et par des fondations américaines ( FORD et Rockefeller en particulier). Un nouveau type de bailleurs, à savoir les coopérations multilatérales, commence actuellement à émerger, comme par exemple l’Union Européenne et l’Agence Internationale de la Francophonie.

Baya : 
Quelles sont les conséquences du financement de l’Institut PANOS par des fondations américaines ? 

Reynald : 
Le financement par des fondations n’a pas d’influence dans les choix, les programmes et les orientations de l’Institut. Cela est lié à nos méthodes de travail. En effet, nous ne répondons pas ou ne construisons pas de programmes en fonction des critères des bailleurs, bien au contraire. Avant de lancer toute recherche de fonds, l’Institut élabore un programme global et repère, par prospection, les bailleurs susceptibles de le soutenir, compte tenu de leurs critères géographiques, thématiques. A partir de là, il contacte les bailleurs ainsi identifiés pour obtenir leur soutien financier ; le programme est alors divisé en sous-projet thématique et géographique dont l’articulation repose sur la cohérence initiale du programme global.

Baya : 
Pourquoi le titre du projet comporte une formulation si restrictive («femmes du Sud au Nord et femmes du Sud au Sud »). Qu’entend-on par femmes du Sud ou du Nord ? Ces termes ne participent-ils pas à une forme de différenciation stigmatisante ? Pourquoi les femmes dites « du Nord » n’auraient pas elles-mêmes à apporter  ? 

Reynald: 
Effectivement le terme est restrictif. Il est d’ailleurs tout à fait possible, au cours du déroulement du projet, de lui trouver un nouveau titre. Le titre du projet a été formulé de cette façon afin de faciliter la compréhension. Effectivement certains termes sont stigmatisants (Sud, immigré…). Nous les employons faute de mieux… L’objectif du programme MIDEIP est aussi de changer ces termes, d’en inventer de plus adéquats et moins stigmatisants. Ainsi, il semblerait important de changer le stéréotype communément répandu que le Sud constitue une zone d’émigration et le Nord une zone d’immigration : les choses sont plus complexes. 

Baya : 
J’ai posé cette question parce qu’il me semble important d’effectuer une réflexion sur la terminologie du langage, dès l’instant où il y a production de discours dans le cadre du programme. 

Abdou : 
La question de la terminologie est liée à deux combats :

Un combat au Sud : les Etats nous considèrent comme sujets et non pas comme citoyens ; dès lors les Etats parlent au nom des émigrés sans laisser à ceux-ci la possibilité de s’exprimer.

Un combat au niveau européen : il faut poser la question de la diversité culturelle. Comment est-on perçus en Europe ? Est-on citoyen européen ou marocain ? Ou les deux ?

A travers ce double mouvement, on constate une difficulté à se définir. On a donc effectivement la volonté de ne plus être ciblés, ghettoïsés. 

Julie : 
Si l’on prend l’exemple de la Belgique, on constate qu’il y a souvent eu un changement de terminologie… mais cela n’a rien changé au niveau de la stigmatisation. La question n’est donc peut-être pas de changer les termes mais de modifier les conceptions que l’on met derrière chaque terme. 

Baya : 
…et de comprendre les mots par ce qu’ils veulent réellement signifier : un immigré est une personne qui s’est déplacée géographiquement. 

Reynald : 
Ce type de question a été évoqué lors du séminaire. En effet, le terme settler (colon) était employé par les anglais et les traductrices n’osaient le traduire littéralement. Le même problème se pose avec la notion de citoyenneté qui reste une notion fourre-tout. 

Présentation des organisations

EMCEMO (Centre Euroméditerranéen pour les Migrations et le Développement)  (Amsterdam – Pays-bas)

Cette association est née suite à la dynamique de la conférence de Barcelone. Son objectif est de valoriser le rôle des immigrés. Dans le même temps, elle tente de créer des contacts avec des associations du Sud et du Nord qui œuvrent dans différents domaines (genre, droits de la personne, développement…). La volonté de EMCEMO est d’accroître l’implication des personnes issues de l’immigration dans les orientations et les choix politiques qui les affectent, comme par exemple de s’immiscer dans les débats sur l’immigration qui se déroulent entre Etats ou bien d’inscrire les actions des associations immigrées dans  le champ de la coopération / développement. Afin de ne pas rester dans le strict cadre revendicatif, EMCEMO a décidé de mener lui-même des actions de développement. 

Trois programmes constituent actuellement l’ossature d’EMCEMO :

· Migration et développement

· Migration et citoyenneté

· Euromed

L’objectif global est de favoriser une dynamique de regroupement des citoyens issus de l’immigration qui lierait les problématiques des trois programmes. 

EMCEMO accorde une importance particulière aux partenariats avec les ONG du Sud et tente de leur donner les instruments pour qu’elles puissent mettre elles-mêmes en œuvre leurs projets. Il tente aussi de mettre en place ces partenariats avec des ONG du Nord, l’objectif étant de réaliser des partenariats triangulaires : EMCEMO, une association du Sud et une association du Nord.

Le budget de EMCEMO est de 1,5 millions de florins (4,5 millions de francs français). L’association emploie 9 personnes. Pour 2001, le budget prévisionnel est de 3,5 millions de florins. Les bailleurs de EMCEMO sont : ministère néerlandais du travail, CORDAID, NOVIB et BILANCE.

Najat : 
Dans les actions que vous menez, faites-vous le lien entre insertion économique et droits des femmes ? En effet, de nombreuses associations mettent en place des coopératives ; or, celles-ci ne font que reproduire le système de domination dont sont victimes les femmes. Beaucoup se contentent d’apporter des devises sans apprendre leurs droits aux citoyens. 

Abdou : 
Pour nous, ce n’est pas le cas. EMCEMO soutient en effet la lutte des femmes marocaines. 

Les militants d’EMCEMO ont, dans les premiers temps, mené un combat politique. Ils étaient d’ailleurs interdits de séjour jusqu’en 1994, date de l’amnistie par Hassan II. A partir de 1994, la question fut : faut-il continuer la lutte ou non ? La réponse fut affirmative. La lutte pour les droits des femmes est le prolongement de cette lutte politique. 

Il faut aussi préciser que nous ne faisons pas nous-mêmes des projets : on soutient des initiatives de femmes. L’objectif est de rendre les femmes autonomes au niveau financier, ce qui permet une autonomisation politique. 

COFEM (Comite des Femmes du Mali) (Bamako – Mali)

Cette association malienne est née suite à la chute de la dictature au Mali. Cependant, elle était en gestation depuis longtemps. 

Suite à la tuerie du 20 mars, l’ensemble des femmes ont suivi le COFEM, qui était alors la seule association de femmes. Avec la démocratisation et l’apparition de nombreuses associations, le COFEM n’est plus qu’une association parmi d’autres.

L’objectif premier du COFEM est la formation des femmes maliennes (en particulier à la démocratie, aux droits de la personne…). Il se conçoit avant tout comme un groupe de pression et tente d’animer le débat autour des droits des femmes. 

Le COFEM tente d’impliquer les femmes dans la vie politique et, ainsi, de leur donner accès aux postes de décision.

Le plus gros projet mis en œuvre par le COFEM est un centre de formation pour les femmes. 

Pour le cas du Mali, la situation des femmes n’est pas liée à une situation politique mais à la tradition : la loi n’est pas discriminante à l’égard des femmes mais les hommes ne la respectent pas. Ainsi, l’objectif du COFEM est bien de changer les mentalités : le recours aux nouvelles technologies peut être un moyen d’atteindre cet objectif. 

Le budget du COFEM reste très peu élevé. Il y a une personne employée de manière permanente. 

Najat : 
Y’a-t-il assez de démocratie et de place pour les femmes au sein de cette démocratie pour que la volonté des femmes soit respectée ? 

Bintou : 
Pas vraiment. Par exemple, pendant les élections, on a parlé de 30% de femmes élues. Mais quand les femmes ont voulu réellement accéder aux postes de responsabilités, les partis, qui avaient obtenu des voix grâce aux femmes, se sont défaussés.

Rokia :
Il est important de noter que les communes rurales sont plus ouvertes aux femmes. Ainsi, 11 femmes sont maires dans les communes rurales contre 0 pour les communes urbaines. C’est une leçon de démocratie !

Baya : 
Qu’entendez-vous lorsque vous dites que votre association est apolitique ? 

Bintou : 
Nous sommes affiliées en tant que citoyennes dans différents partis. Mais notre association ne prend pas fait et cause pour un parti. 

Baya :
Le terme d’apolitique ne semble pas adéquat : votre action est éminemment politique. 

Bintou : 
L’affiliation de certaines d’entre nous à des partis nous a parfois été reprochée…

Rokia : 
…mais nous l’avons fait parce que, après avoir prôné l’engagement des femmes dans la vie politique, nous ne pouvions pas nous dérober.

Baya : 
C’est le même problème en Algérie : les femmes des partis hésitent à s’engager par peur qu’on leur reproche leur affiliation. N’y a-t’il pas, pour le COFEM, possibilité d’avoir des militantes non investies de responsabilités politiques ?

Bintou : 
C’est difficile car notre combat est politique.

Reynald :
Cette question des relations entre monde politique et ONg est une question récurrente, que l’on pourrait également pauser en France au regard des liens entre certaines Ong et le pouvoir politique. Comme le dit Baya, que signifie ce terme « apolitique », de même quel contenu donné au qualificatif « non gouvernemental » ? Tout cela dépend de critères qui, eux-mêmes, peuvent avoir un contenu différent au regard de la situation économique et politique du pays dans lequel elles sont installées.

Baya : 
L’apparition du politique dans la société civile peut être un facteur de blocage à l’investissement des personnes. La prise de parole publique dans le cadre politique ou associatif doit être clairement identifiée afin de ne pas mêler trop étroitement les deux. 

Bintou : 
Au Mali, les femmes cherchent une référence et seules des personnes engagées politiquement, donc très visibles, peuvent leur donner ces références. Ainsi, Mme Sy, notre présidente, par sa visibilité, peut attirer des femmes à elles. 

Julie : 
Cette question est liée à l’image de la personne que l’on met en avant. Par exemple, au Zaïre, les femmes qui se sont mises aux côtés de Mobutu ont nui à l’image de la femme en politique. A partir de là, il y a eu une scission entre ce qui est politique et ce qui est social. Les femmes se sont détournées des femmes qui se présentaient aux élections car elles ne représentaient plus les femmes mais recherchaient leur propre intérêt. Dans le cadre de notre association, la première présidente était très liée au pouvoir en place ce qui a beaucoup nui à notre image. 

Rokia : 
Pour le cas du COFEM, de nombreuses femmes de partis ne sont pas d’accord avec nous. Car nous n’avons pas la langue dans notre poche !

LDDF (Ligue Démocratique pour les Droits de la Femmes) (Casablanca – Maroc)

Cette association est née de la volonté de quelques femmes. Celles-ci avaient tout d’abord essayé de mettre en place des sections femmes dans les syndicats et les associations déjà existantes. Or que ce soient les syndicats ou les partis politiques, ceux-ci essaient toujours de manipuler les femmes (ce qui est rendu plus facile par le fait que 80% d’entre elles sont analphabètes). Ainsi, partout où les militantes ont essayé de mettre en place des sections femmes, il y a eu récupération politique.  

Dans le cadre d’un partenariat avec une ONG européenne, la LDDF a eu accès au des fonds de l’Union Européenne. Cela a permis l’ouverture d’un local puis la reconnaissance officielle de l’association. 

La LDDF a commencé à alphabétiser les femmes tout en les conscientisant. Deux projets d’alphabétisation/ apprentissage/ assistance juridique sur deux villes ont été soutenus par l’UE. 

En décembre 2000, la LDDF comptait 1000 femmes bénévoles sur le territoire marocain. 

Ces 1000 femmes sont organisées en comités de coordination thématiques (code de la famille, violence…). 

La LDDF compte, à ce jour, 8 sections qui travaillent à l’alphabétisation, la conscientisation politique, l’assistance juridique et l’apprentissage des métiers. Les programmes d’insertion sociale sont donc liés à un combat plus politique concernant le droit des femmes. 

En mars 2000, la LDDF a organisé la grande marche des femmes (environ 300 000 participants à la marche). En juillet, une campagne de sensibilisation sur le droit des femmes a été organisée dans le sud de l’Atlas. 

Dans le même temps, la LDDF a participé à l’élaboration d’un plan d’action pour l’intégration des femmes  avec le ministère du plan d’action social. Peu après la sortie de ce document, le ministre des affaires islamiques a sorti un communiqué virulent, traitant les membres de la LDDF de prostituées et d’alcooliques et appelant  à leur lapidation. L’ensemble des associations islamistes ont fait front contre la LDDF. A titre d’exemple, la porte d’entrée du local de la LDDF a été incendiée. Peu après, le ministre des affaires sociales a été limogé. La femme nommée au ministère des affaires des femmes et des handicapés (sic !), ancienne militante, n’a pas plaidé en faveur de la LDDF. Le travail de cette association se concentre donc actuellement sur des actions de terrain, directement auprès de la population, afin d’expliquer la réalité sur cette affaire.

Aujourd’hui, 6000 femmes bénéficient des programmes de la LDDF.

La LDDF ne reçoit plus de subventions de l’UE et vit des cotisations de ses membres. 

Julie : 
Comment assurez-vous votre protection physique, suite aux menaces dont vous êtes victimes ? 

Najat : 
Nous devons faire attention, dans la mesure où nous sommes effectivement lâchées par tous les partis. 

Julie : 
Et Mohamed VI ?

Najat : 
Pour l’instant, ses actes ne sont que des promesses.

Reynald : 
Le premier ministre Youssoufi pose, pour sa part, des actes inquiétants.

FEDA (Femmes et Développement en Algérie) (Paris – France)

Cette association est née de la volonté de femmes issues de l’immigration algérienne vivant en France, mais également de femmes d’origine française ayant vécu longuement, y compris après l’indépendance, en Algérie. Baya est arrivée en France en 1990 et milite depuis 1965 pour le droit des femmes. 

Différentes questions se sont posées à ces militantes dès le début : faut-il intégrer toutes les femmes dans les actions, y compris les femmes qui auraient pu être perçus comme appartenant au monde islamiste du fait du port du voile ? Comment se battre pour le droit des femmes lorsque la population ne suit pas ? Comment faire pour porter les droits des femmes sans être vilipendées et par les libéraux et par les islamistes ? 

Dans le même temps, on peut constater, depuis la guerre d’Algérie, une perte d’identité. L’Algérie est rentrée brusquement dans la modernité, ce qui a parfois fait le jeu des partis les plus obscurantistes. 

En 1994, les militantes de FEDA rencontrent des artisanes algériennes. L’idée de soutenir des artisanes permet à FEDA d’éviter d’affronter directement des structures qui ne sont pas prêtes. De plus, l’artisanat permet de renouer avec la tradition et de remédier à la perte d’identité algérienne.

La préoccupation majeure des femmes était avant tout la création de revenus. 

Actuellement, il y a 10 structures qui sont partenaires de FEDA et sont répartis dans les différentes régions de l’Algérie. La taille des structures est variable selon les régions : cela va de la coopérative privée à des groupes informels de taille plus réduite.

Dans le même temps, un groupe d’appui juridique chargé de régler les problèmes légaux générés par la création et l’activité des coopératives a été mise en place. 

Les coopératives de femmes n’ont pas de relation avec l’Etat, excepté pour les inscriptions administratives. Pour l’instant, les coopératives n’ont eu aucun problème ni avec l’Etat algérien, ni avec les islamistes ; aucune femme n’est, à priori, exclue de cette dynamique et donc des coopératives. 

L’objectif actuel est de mettre en place une coordination de l’ensemble du réseau des coopératives. 

Les femmes du Sud semblent plus combatives que les femmes du Nord. Et, dans les villages, les hommes acceptent plus facilement la participation de leur femme à une coopérative. Cela s’explique par l’absence d’anonymat dans les villages par rapport aux grandes villes. Les hommes acceptent plus facilement de voir leur femme partir lorsqu’elle est, de toute façon, connue de tous. 

Pour FEDA, la lutte pour les droits des femmes ne passe pas uniquement par le discours politique. Il s’agit d’abord d’apprendre aux femmes à gagner leur vie. FEDA vise aussi à faire reconnaître les produits culturels comme des produits de développement. 

L’association FEDA France compte 10 membres et une centaine de sympathisants. 

En Algérie, on compte 10 groupes de femmes, soit un total d’environ 850 femmes. 

A partir de 1995, un financement a été octroyé par le CCFD. Le budget annuel varie de 100 000 à 120 000 francs. Les recettes comprennent les cotisations des membres, la subvention du CCFD et une part (de 40 000 à 50 000 francs) des recettes de la vente des produits artisanaux.  

L’association FEDA Algérie n’existe pas en tant que telle. Il s’agit d’un ensemble de coopératives en lien avec FEDA France. 

Leïla, est membre d’une coopérative de FEDA. Elle a tout d’abord débuté seule. Puis elle s’est associée avec une couturière afin de créer des vêtements. 

FIFAD (Fédération Internationale des Femmes Africaines pour le Développement)

La FIFAD est née dans les années 1980. Il s’agissait de conscientiser les personnes lors des conflits de la région des grands lacs dans lesquels les femmes étaient les plus touchées. L’association a mené un travail de lobbying à l’OUA et a organisé de nombreuses conférences et séminaires sur cette question. Puis, suite à des difficultés internes, l’association s’est penchée sur le développement des coopératives, notamment au travers de la mise en place de système de micro-crédits, type Grameen Bank. Elle a obtenu de bons résultats. Mais la présidente s’est tournée vers la politique et a été nommée ministre du gouvernement zaïrois : la quasi-totalité des coopératives se sont alors détournées de la FIFAD. Suite à cet échec, la structure s’est de nouveau investie dans la sensibilisation sur la guerre. Des subventions ont été obtenues pour sensibiliser les femmes africaines en Europe sur la situation des femmes en Afrique. Cette campagne de sensibilisation a été un échec : en effet, elle touchait uniquement un cercle de proches. De plus, les femmes du Nord se conduisaient envers les femmes du Sud comme les hommes envers les femmes : elles reproduisaient un rapport de domination.

Suite à cette série d’échecs, la FIFAD s’est remise à travailler vers sa base. Là aussi, l’association a connu échecs et désillusions. La FIFAD fut sans arrêt confrontée au double problème de la confiance et du pouvoir. Cependant, sur le terrain, les coopératives marchaient bien. 

En 1997, la FIFAD se trouve face à un déficit de 400 000 francs belges. Il a alors fallu restructurer de fond en comble l’association.

Actuellement, suite à des contacts avec des femmes africaines, il semble qu’il y ait un véritable besoin d’information. Après ses nombreux échecs, la FIFAD souhaite se recentrer sur l’information et l’accès à l’information. Il y a eu, dans ce cadre, la création d’une petite bibliothèque. Mais le problème reste le prix du transport des ouvrages et documents utiles au fonctionnement de ce mini centre ressources. Pour y remédier, la FIFAD a lancé un programme intitulé « Femmes et informatique ». Une personne a été engagée et fait actuellement la permanence. 

Ainsi, le projet femmes et Internet se situerait dans le cadre des activités actuelles de la FIFAD.

Fin de la journée

Dimanche 4 février

Présentation de la journée du samedi pour les personnes absentes.

Mme Horia HEBOUCHE, de l’association FEDA se joint à la réunion.

Reynald rappelle que le choix des associations pour être partenaires de ce projet répond à un souci de diversité, dans leur nature, leurs activités, … et de leur complémentarité potentielle. 

D’après le déroulement de la journée passée, il est suggéré que, pour les rencontres ultérieures, un observateur / régulateur se joigne à la réunion. Cette personne pourrait reprendre les débats qui ont eu lieu et participer à l’analyse du contenu des discussions.

L’ensemble des partenaires est appelé à faire un bilan succinct des débats de la journée passée.

Bintou : 
Les débats ont peut-être été un peu longs, compte tenu de la quantité de sujets devant être abordés. 

Julie : 
Cependant, il est nécessaire de baser les projets avant tout sur l’humain. C’est souvent ce qui est déterminant. De ce point de vue, la journée a été positive. 

Reynald : 
Effectivement, les rapports humains sont primordiaux. Chacune des personnes présentes a une histoire personnelle intéressante : il faut également que la production d’information liée à ce projet mette en valeur cette richesse et cette diversité. L’objectif est bien, dans la démarche de ce projet, de remettre l’humain au cœur de la dynamique.

Horia : 
La question, pour l’ensemble des partenaires de PANOS, est de savoir comment on peut se saisir du projet, ne pas rester des petites structures qui ne font que bénéficier. A partir du moment où l’on a évalué les apports possibles que ce projet peut fournir, on peut réellement s’investir. 

Rokia : 
Il faut cependant bien garder en tête que l’Internet ne peut pas tout. Les visites locales sont capitales. Internet n’est qu’un moyen qu’il faut relayer par un investissement de terrain et des relations interpersonnelles.

Point sur la mise en place concrète du projet

Reynald :
Compte tenu des contraintes de l’AIF (bailleur principal), le projet doit se terminer en mars 2002. Nous pouvons envisager de la terminer en juin 2002 mais cela demandera de faire une prolongation de la convention liant l’AIF et Panos.

18 mois, cela semble extrêmement court. En fait, ce sont surtout les bases du réseau qui seront posées. Les premiers 18 mois ne se conçoivent donc que comme une étape et non comme un aboutissement sans suite.

Le programme regroupe trois types d’objectifs :

1. Renforcer les capacités des acteurs, par la formation et l’équipement informatique

2. Stimuler les échanges d’expériences et de pratiques

3. Produire une analyse et diffuser une information sur les apports mutuels et réciproques en terme de savoir-faire entre groupes de femmes issues de l’immigration et groupes de femmes dans les pays d’origine. 

Il faut rappeler que l’Institut PANOS n’a aucune velléité à contrôler ou diriger ce réseau ; le rôle de PANOS est plus celui d’un catalyseur d’énergies et d’initiatives. Dans tous les cas, les associations ne feront du programme que ce qu’elles auront envie d’en faire ; dès lors, le devenir du réseau dépendra de la volonté de chacune des organisations et pas seulement de la volonté de l’Institut Panos. 

Horia : 
Effectivement, ce qu’il y a de positif dans ce projet, c’est la transparence et la marge de manœuvre et l’initiative laissée aux organisations partenaires. 

Horia : 
Du point de vu de FEDA, nous serons très exigeantes sur la restitution à la base du programme. 

Abdou : 
Ce projet est petit. On ne résoudra pas toutes les questions posées. Il faudra voir à générer des projets plus importants.

Reynald effectue un point sur la recherche de fond.

Julie : 
Il serait important de mettre un critère d’évaluation au cours du projet… afin de ne pas être dépassés. 

Reynald :
Nous allons réfléchir sur les critères d’évaluation que nous pourrions mettre en place.

Abdou : 
Que va-t-on faire pour le problème des langues ?

Reynald : 
Effectivement, il y a un problème à ce niveau. Il est nécessaire de trouver un bailleur spécifique qui prenne en charge les coûts de traduction. 

Point sur le budget : explication de la répartition budgétaire entre les partenaires et des différences de dotations
.

Reynald : 
Pour le COFEM, la différence en dotation de matériel informatique est due à une perception distanciée et erronée que nous avions du COFEM. La dotation sera revue à la hausse une fois que PANOS obtiendra des financements supplémentaires, au-delà du budget initialement prévu. Pour la FIFAD, la structure reçoit moins en termes de dotation informatique parce qu’elle est actuellement en  restructuration. 

Pour EMCEMO, la dotation est moins importante car cette structure dispose déjà de moyens conséquents. PANOS a donc décidé de privilégier des structures qui disposaient de peu de budget. L’intérêt pour EMCEMO dans ce projet n’est pas tant la dotation, qui de toute façon reste peu importante, que la dynamique générée. 

Abdou : 
PANOS nous considère comme une organisation des Pays-Bas, la LDDF étant l’organisation du Maroc. Hors, EMCEMO agit aussi au Maroc et aucun moyen n’est prévu pour tenir compte de cette spécificité…

Reynald : 
Je ne parlais que des moyens financiers. Pour les frais de connexion, il serait bien de voir le coût annuel et de réajuster en fonction des devis.

Pour la formation des formateurs, l’idée est de former des personnes qui vont ensuite dupliquer la formation auprès d’autres membres des associations. 

Horia : 
Pour FEDA, il faut absolument qu’il y ait démultiplication, sinon le projet n’a aucun sens. 

Reynald : 
Les associations doivent effectivement gérer le projet en fonction des opportunités de terrain, mais aussi de leurs propres orientations.

Bintou : 
Pour le COFEM, il y a le problème du prix du transport pour les personnes venant se former. Plus généralement, il semble que se saisir de ce projet induira des coûts importants pour notre association. 

Rokia : 
Ne faut-il pas repenser la formation des formateurs ? Que veut-on y mettre ?

Bintou : 
La solution est interne à chaque association. Nous, au COFEM, nous savons clairement l’utilité de ces formations.

Horia : 
Mais attention, il ne faut pas oublier que nous sommes en réseau ce qui suppose des contraintes mutuelles.

Reynald : 
Pour le COFEM, il y a un problème de moyens. Pour eux, la transmission des savoirs aura un coût… que n’aura pas forcément FEDA qui travaille déjà sur la transmission des savoirs. 

Julie : 
Sur l’informatique, nous avons eu un problème : les femmes à qui on a transmis le savoir l’ont bloqué… cela a paralysé toute la dynamique. 

Bintou : 
L’une des conditions pour accéder à la formation doit être la retransmission du savoir acquis. 

Reynald : 
Oui, mais comment accompagner ?

Pour le coût des formations, il serait intéressant de trouver des bénévoles, avec, évidemment, la même exigence de qualité. L’argent débloqué ainsi pourrait servir pour les coûts de transport. 

Horia : 
Avec la nécessité d’évaluer le coût horaire qui aurait dû être payé.

Reynald : 
Effectivement… c’est important. Dans les rapports financiers, nous pourrons ajouter en annexe les contributions valorisées. Il est dommage de ne pas considérer les dynamiques mises en œuvre dans un projet simplement parce qu’elles n’ont pas fait l’objet d’une rémunération. 

Christiane : 
J’ai personnellement été confrontée à cette question. Les artisanes voulaient me payer pour le travail effectué. J’ai finalement refusé. Ayant moi-même été victime d’une injustice, j’estimais que me faire rémunérer pour mon travail ne faisait que répercuter l’injustice dont j’avais été victime. Nous avons finalement transformé l’argent de mon travail en une bourse pour les artisanes qui débutent. 

Abdou : 
Pour le cas de EMCEMO, je constate qu’il n’y a pas de formation prévue. Pourquoi ? 

Reynald : 
Vous avez déjà des personnes formées… alors que les autres non.

Abdou : 
…mon administration ne suivra pas. 

Rokia : 
Les problèmes individuels seront discutés plus tard… entre les personnes.

Pour en revenir à des sujets communs : peut-on déplacer les lignes de budget ?

Reynald : 
Pour cela, il faut nous en parler avant.

A propos du site Internet : pour des raisons d’économie, le site commun sera placé sur celui de l’Institut PANOS. Pour la réalisation de ce site et des sites des organisations partenaires, différentes possibilités sont possibles : un stagiaire webmaster, des personnes ressources sur place, des personnes formées par EMCEMO qui pourraient être mises à disposition des autres organisations.

Pour les rencontres, on prévoit deux temps : une journée de concertation et d’organisation entre les partenaires et une journée de réflexion commune sur un thème choisi. L’ensemble de l’organisation sera délégué à l’organisation sur place. 

Najat : 
Pour la réunion au Maroc, les personnes intéressées pourront, ensuite, visiter nos sections sur place. Il faudra simplement nous prévenir à l’avance.

Reynald : 
Très positif ! PANOS donne le cadre général et toutes les propositions sont les bienvenues ensuite. 

Pour la préparation des réunions, il y a différents niveaux : la préparation technique et la préparation du contenu de la rencontre. Pour ce dernier niveau, le travail se fera en commun entre l’association organisatrice et PANOS, avec un système de navette entre tous les partenaires. 

Pour les langues, le français sera utilisé. Il serait bien d’avoir d’autres langues. Nous avions pensé, en particulier, à l’Arabe. Peut-être, connaissez-vous des personnes ressources qui pourraient nous aider dans le travail de traduction ?

Deux éléments sont importants pour le recueil des pratiques : nous transmettre des actions/ projets particuliers et que vous jugez intéressants dont vous avez été porteurs. Cette partie du programme sera plus particulièrement assurée par PANOS ; cela correspond à notre domaine de compétence. 

Abdou : 
Pour fournir des exemples de pratiques, cela suppose un temps de travail pour les associations. Hors, aucun budget n’a été prévu pour couvrir ce temps de travail.

Reynald : 
Il ne s’agit pas d’engager un nouveau travail mais de faire suivre de l’information déjà existante.

Rokia : 
Ce point me paraît un peu obscur. Cela n’a pas de connexion directe avec ce que l’on veut faire. 

Reynald : 
Il ne s’agit pas de mettre en ligne l’ensemble de vos archives mais simplement de travailler sur des documents déjà existants que vous avez stocké afin de capitaliser vos expériences.

Rokia : 
Ce travail paraît énorme. Cela, ne va-t-il pas occulter notre travail immédiat ?

Reynald : 
Attention, ce n’est qu’une amorce… on ne fait que lancer des pistes. Puis on espère que le projet se nourrira de lui-même. Pour toutes ces questions, on vous fera part de nos idées plus tard… lorsqu’on y aura plus réfléchi.

Abdou : 
Dans ce projet, il n’y a pas assez de moyens pour faire tout ça. 

Reynald : 
Ces petits moyens doivent être le déclic qui va permettre de grimper les échelons. Avec ce que l’on a déjà commencé à réaliser, on pourra demander de nouveaux moyens. 

Julie : 
Y’a-t-il, dans le cadre de ce projet, des publications qui pourraient nous rapporter de l’argent ? 

Reynald : 
Pour l’instant non… mais cela peut être une initiative individuelle…

Rokia : 
Peut-on avoir plus de précisions sur les ateliers nationaux ?

Reynald : 
Pour l’instant, nous ne sommes pas obligés de les mettre en place dans la mesure où le budget a été coupé.

Christiane : 
Le recueil de données et l’analyse des actions sera offert à tous. Quel crédit peut-on accorder à ces données sachant que certaines informations ne seront pas publiées ? 

Reynald : 
A part tout ce qui a trait à la protection des personnes, je suis pour la publication de toutes les informations. 

Julie : 
Pour la FIFAD, publier des informations sur notre période mobutiste constitue un problème : cela peut être réutilisé contre nous. 

Reynald : 
Aucune information ne sera publiée sans votre aval. Mais il me semble bien plus positif de jouer la transparence.

Horia : 
Pour que cela marche, il faut qu’il y ait un minimum de confiance entre nous.

Reynald : 
Pour le bulletin, il y aura deux parties : une réflexion de fond et une partie plus événementielle.

 
Sur le budget, des fonds seront délégués à chaque organisation partenaire :une partie sera constituée d’une indemnité forfaitaire pour le temps de travail passé ; l’association est libre de dépenser ces fonds de la manière qui lui convient. Les frais administratifs constituent aussi une indemnité forfaitaire. Pour l’ensemble des autres dépenses, on vous demandera des justificatifs des dépenses (pour l’organisation de la réunion, pour les déplacements, pour l’achat des ordinateurs…). 

Pour le calendrier d’action, la première phase du projet porte sur l’équipement informatique, sur le démarrage des formations et sur la conception du site. 

Bilan des 2 jours de rencontre :

Bintou : 
Ces 2 jours ne m’ont pas fait modifier la vision que j’avais du projet ; cela a cependant été fructueux car cela m’a fait mieux connaître les différents partenaires.

Rokia : 
Ces 2 jours, bien qu’un peu courts, ont été très fructueux. Cela m’a permis de rencontrer d’autres organisations (par exemple, je n’avais jamais rencontré d’associations maghrébines). Dans le même temps, je vois plus clair sur le fond du projet, alors qu’avant il me semblait très théorique.

Abdou : 
Le projet est intéressant car il peut faciliter le contact. Il paraît cependant très ambitieux. D’après notre expérience, il  faut bien cibler ce que l’on veut faire. Il faut souligner que, pour EMCEMO, le projet coûte plus que ce qu’il rapporte. La question reste donc : doit-on ou non s’investir dans ce projet ? On discutera de cela plus tard. 

Vincent : 
Le projet prend forme et devient d’autant plus motivant lorsque l’on voit les personnes qui vont y participer. La présentation des différentes organisations partenaires et les débats qui ont eu lieu me rend optimiste.

Najat : 
Ce qui me motive beaucoup, c’est de voir les expériences des autres. Les échanges constituent une richesse et permettent d’élargir l’horizon de la LDDF. De plus, ce projet nous permettra de lutter contre les intégristes sur Internet…

Horia : 
Au début, on ne savait pas trop quoi faire de ce projet. Notre souci était de voir les implications concrètes de ce texte théorique. Maintenant, je vois en quoi on peut l’utiliser. De ce que j’ai vu aujourd’hui, je suis contente d’avoir fait le pari de suivre PANOS car une chose essentielle est inscrite d’emblée dans le projet et l’attitude de Panos nous le montre, il s’agit de l’extrême transparence et franchise avec lesquelles il mène ses projets. 

Leïla : 
Pour moi, le plus important est le travail sur le terrain.

Christiane :  
Pour ma part, grâce à cette réunion, je commence à y voir plus clair. 

Julie : 
Nous avons beaucoup hésité à suivre Reynald. Nous avons déjà eu des difficultés à travailler avec de grosses ONG. Le travail avec les partenaires me faisait peur : plus maintenant !  On a déjà franchi une étape importante.

Reynald : 
Je suis très satisfait de cette réunion. Le projet n’est pas évident. PANOS avait généralement pour habitude de mener ses programmes seul, ou bien en développent ses propres structures sur place, ou encore avec des personnes comme relais, mais peu avec des organisations constituées et travaillant sur un plan d’égalité. Avec ce projet, on s’engage maintenant dans une démarche inédite. 

Je ne pensais pas que les partenaires avaient autant réfléchi, étaient déjà autant impliqué au préalable de cette réunion, compte tenu de la lenteur avec laquelle il s’est monté. Après cette réunion, la question que je me pose est de savoir si, nous, à PANOS, nous serons à la hauteur de votre propre investissement et de votre enthousiasme. 

Pour terminer, il faut rappeler que les projets ne sont jamais que ce que l’on veut bien en faire ! … 

Liste des Organisations partenaires du projet

Prénom
Nom
Structure
Rue
CP
Ville
Pays
Tel
Fax
E-mail

Bintou
SANANKOUA
COFEM
B.P. 2309

Bamako
Mali
223 20 30 58
223 20 30 58
cofem@yahoo.fr

bsanankoua@cefib.com

Rokia
BA TOURE
COFEM
B.P. E653

Bamako
Mali
223 23 13 09

223 23 13 96
223 23 48 97
cofem@yahoo.fr

panos@malinet.ml

Abdou
MENEBHI
EMCEMO
Postbus 59676
1040 LD
Amsterdam
Pays Bas
31 20 412 888 25
31 20 46 36 222
menebhi@euronet.nl

info@emcemo.a2000.nl


(adresse postale)
FEDA
2, rue Jules Ferry
94 250
Gentilly
France
01 46 63 11 90
01 46 63 11 90


Baya
BENYAHIA
FEDA
79, rue Raspail
94 250
Gentilly
France
01 47 40 04 62
01 48 30 48 05
bbayafra@netscape.net

Horia
HEBOUCHE
FEDA
79, rue Raspail
94 250
Gentilly
France
01 46 63 11 90
01 46 63 11 90
h.hebouche@ccfd.asso.fr

Christiane
BARCELO
FEDA Algérie
4, rue Alcine Khemissa
16000
Alger Gare
Algérie
21 71 70 10
21 63 38 42


Leïla
ZAOURAR
FEDA Algérie
63 rue Mont Rient Birmandeis
16000
Alger
Algérie
21 54 49 10



Julie
KAKIESE SOMPO
FIFAD
Rue du Meridien, 10
1210
Bruxelles
Belgique
32 2 229 38 51
32 2 229 38 01
kakyes@hotmail.com

Najat
IKHICH
LDDF
317, rue Mustapha El Maâni 

n°5 1er étage

Casablanca
Maroc
212 2 29 78 69
212 2 29 78 84
lddf@iam.net.ma

Sous réserve

Zaïha
NEDJAR
Femme dans la Cité
2, allée Max Jacob
93 240
Stains
France
01 48 27 87 16



Jeannine 
BROUILLON
Femme dans la Cité
2, allée Max Jacob
93 240
Stains
France
01 48 27 87 16



Vincent 
LARDY
PANOS
10, rue du mail
75002
Paris
France
01 40 41 13 35
01 40 41 03 30
panos.paris.migra@wanadoo.fr

Reynald
BLION
PANOS
10, rue du mail
75002
Paris
France
01 40 41 13 35
01 40 41 03 30
panos.paris.migra@wanadoo.fr

Personnes ressources

Sébastien
COUVELARD

53, rue du Château d'Eau
75010
Paris
France
06 20 30 94 33

bastien5@hotmail.com

Dominique
AUDOUZE

83, rue Blomet
75015
Paris
France
01 48 42 29 70

domsodouze@infonie.fr

Annexe 1 

Rappel des origines du projet et de ses règles de fonctionnement (points essentiels des conventions proposées à chaque partenaire)

Ce texte reprend nombre d’éléments de présentation abordés oralement lors de la rencontre

L’internet – outil de mutualisation

Présentation et principes de mise en œuvre

Depuis 1992, Panos Paris a développé, dans le cadre de son premier programme « Migration et Coopération Internationale » diverses initiatives relatives au rôle des personnes issues de l’immigration résidant en France et de leurs organisations dans le développement de leur pays d’origine. L’objectif de ce premier programme était alors de promouvoir la reconnaissance des personnes issues de l’immigration comme acteur de développement. Au-delà, il s’agissait également pour l’Institut Panos Paris de produire et diffuser des messages en direction des décideurs et relais d’opinion, mais aussi de l’opinion publique en général, susceptibles d’apporter un regard novateur sur les dynamiques et pratiques des personnes issues de l’immigration tant dans leur société d’origine que d’accueil

Au terme de ce premier programme, qui s’est essentiellement concentré sur les dynamiques collectives enclenchées par les associations issues de l’immigration originaire de la vallée du Fleuve Sénégal résidant en France (contenu, mode de structuration, type de projets, évolutions…), une phase de réflexion interne à l’Institut Panos Paris a abouti au recrutement d’un nouveau responsable de programme en août 1998 et au redéploiement tant thématique que géographique de ce même programme.

Pour aboutir à la définition de ce nouveau programme, Panos Paris a investi dans plusieurs initiatives et dans plusieurs prospections de manière à mieux identifier les objectifs et activités à mettre dans ce nouveau programme. C’est ainsi que plusieurs missions du responsable de programme ont été effectuées au Royaume-Uni, au Portugal, en Belgique, aux Pays-Bas ainsi qu’aux Etats-Unis. Par ailleurs, Panos Paris a organisé en juin 1999 un séminaire intitulé « Immigrés – acteurs de développement ? »
 dont le double objectif était de dresser un état des lieux sur les pratiques des personnes issues de l’immigration en faveur du développement de leur pays d’origine et de formuler des propositions relatives à des objectifs et activités, fondement d’un programme à venir. Une des principales recommandations issues du séminaire invitait l’Institut Panos Paris à porter une attention particulière aux femmes issues de l’immigration et aux pratiques de leurs organisations en faveur du développement économique de leur pays d’origine.

Au terme de cette première étape prospective, Panos Paris, sous la responsabilité de Reynald BLION, a conçu un nouveau programme intitulé Migration, Développement et Intégration Pluri-culturels dont l’objectif global est de promouvoir les valeurs ajoutées économiques, sociales et culturelles introduites par les personnes issues de l’immigration dans le développement des sociétés du Nord et du Sud.

Cet objectif global se décline en quatre objectifs spécifiques articulés autour, d’une part, de la production d’informations par des études et recherches scientifiques ou des projets de recherches actions et, d’autre part, de la diffusion de ces informations produites, en direction des leaders et relais d’opinion mais aussi par un travail particulier en lien avec les médias et leurs professionnels. Ce programme d’une durée minimale de 3 ans (plus probablement de 5 ans) repose sur la mise en œuvre de 30 activités et dans 5 régions du monde. 

Un des quatre objectifs spécifiques du programme global MIDEIP vise explicitement le renforcement des compétences et des capacités des organisations issues de l’immigration. La réponse à cet objectif passe, dans le cadre du MIDEIP, notamment, par l’équipement et la formation dans les nouvelles technologies de l’information, l’échange d’expériences et des pratiques, des actions de promotion de synergies  transnationales. Par ailleurs, au sein du premier objectif spécifique de MIDEIP, sont inscrites des actions visant à l’analyse des pratiques, avec précisément une attention plus particulière sur les pratiques des femmes issues de l’immigration. Le projet Internet – outil de mutualisation
 des compétences et des savoir-faire entre femmes du Sud au Nord et femmes du Sud au Sud s’inscrit donc dans le cadre de ces deux objectifs spécifiques du MIDEIP ; il est donc un volet à part entière du programme global de l’Institut Panos Paris.  

Dans le cadre d’une réponse au 5éme appel du Fonds Francophone des Inforoutes – Agence Internationale de la Francophonie (AIF) de mars 2000, Panos Paris a obtenu, en octobre 2000, un accord de cofinancement pour le projet IOM ayant pour double objectif, d’une part, de renforcer les compétences et les capacités des organisations partenaires par l’équipement et la formation aux nouvelles technologies de l’information, l’échange d’expériences et de pratiques via l’Internet, et d’autre part, de produire et diffuser des contenus à partir d’une analyse participative sur les pratiques des organisations, de leurs productions et de leur mise en ligne. Outre la constitution d’un premier réseau, ce projet est composé de 6 activités. 

Informations complémentaires sur le réseau IOM et les organisations partenaires

Pour l’Institut Panos, un réseau est une forme d’organisation souple et, par définition informelle, qui a pour seule vocation de mettre en relation des acteurs ou des groupes d’acteurs en vue d’un renforcement de leurs capacités par les échanges d’expériences et de pratiques, leurs analyses et donc par les productions que ce réseau est susceptible de développer ; le devenir de tout réseau en cours de constitution est endogène au réseau lui-même et est lié à la volonté des organisations participantes de l’animer, le nourrir et de le faire vivre au-delà du projet initial qui lui a donné vie. Autrement dit, au-delà de la durée de vie du projet (cofinancements obtenus pour 18 mois), le réseau IOM, en gestation au sein du projet Panos, et ses futures activités prendront la forme que les organisations partenaires voudront bien leur donner ; l’Institut Panos n’ayant aucune velléité de continuer à animer ce réseau, de le coordonner, voire de le contrôler même s’il continuera à participer et à y contribuer dans la mesure de l'intérêt de l’ensemble des partenaires. Les dynamiques potentielles, dont est porteur le projet, participent, pour l’Institut Panos, des éléments fondamentaux susceptibles de garantir une expansion du réseau initial et de ses activités.

Pour mettre en œuvre ce projet IOM, dont les premiers bénéficiaires sont les organisations partenaires et dont les publics cibles indirects, au travers de la diffusion sur l’Internet des informations produites dans le cadre du projet, sont les leaders et relais d’opinion (leaders des OSIM, des ONGD, décideurs politiques et travailleurs des médias) et indirects, les strates de l’opinion publique à laquelle ces leaders et relais d’opinion sont liés de par la production et la diffusion d’information, l’Institut Panos a choisi de s’appuyer sur un réseau composé de 7 organisations, dont Panos, représentant des organisations de solidarité internationale de femmes issues de l’immigration en Europe (OSIM femmes) et des organisations de solidarité de femmes au Maghreb et au Mali ; dont les responsabilités sont de participer à la définition du contenu des activités, et de leur méthodologie, des orientations du projet et de coordonner et de mettre en œuvre, au niveau national, les activités du projet IOM.

Les organisations partenaires ont été choisies sur la base de critères géographiques (pays d’Europe, pays d’immigration, pays d’émigration…), de compétences développées autour du thème du projet et de représentativité (de groupes de populations issues de l’immigration, de nature des organisations…). 

Dans le cadre de ce réseau, l’Institut Panos joue le rôle premier d’initiateur et de catalyseur de volontés et de coordinateur, au niveau international ; il ne se considère en aucun cas comme dépositaire du contenu et du devenir du réseau ainsi initié. De même, en aucun cas, l’Institut Panos agira comme un bailleur ou financeur potentiel de toute autre activité initiée par les organisations partenaires, en marge du projet initial IOM. Sur ce point, il est important de rappeler que l’Institut Panos n’est pas, au terme de sa mission globale, un bailleur octroyant des fonds sur la base de projets soumis par les organisations. 

Le coût total du projet se monte à 850.000 Francs français ou à 800.000 Francs français, hors évaluation. 

La contribution du FFI s’élève à 600.000 Francs français ou, hors évaluation, à 550.000 Francs français
 ; cette somme représente 70% du budget total. A noter que la requête de financement déposée auprès du FFI n’a abouti que partiellement puisque la demande initiale formulée à l’AIF était de 850.000, en conséquence de quoi le budget global a été réduit dans des proportions équivalentes. 

L’Institut Panos Paris  est responsable de la recherche des 30% de financements complémentaires.

Selon les termes du contrat, Panos Paris, signataire du contrat, est autorisé à assurer la mise en œuvre des actions en partenariat avec d’autres ONG ou institutions extérieures, mais sous son entière responsabilité.  

C’est cependant à l’IPP qu’il  revient de présenter les rapports techniques et financiers prévus par les termes du contrat (un rapport intermédiaire au terme de chacune des deux premières phases, et un rapport final dans les 3 mois qui suivent la fin du contrat). 

Droits de propriété et d’exclusivité du projet IOM

En tant que signataire et responsable des contrats liés au projet devant le FFI (AIF), l’Institut Panos est dépositaire des droits de propriété de l’ensemble des productions et des produits réalisés dans le cadre du projet  IOM.

Pour des motifs éthiques liés à la conception que se fait l’Institut Panos des relations partenariales, toutes les productions, à l’exception de celles propres aux organisations et les produits réalisés dans le cadre de ce projet feront mention des 7 organisations partenaires, outre l’Institut Panos Paris : COFEM (Mali) - EMCEMO (Pays-Bas) - Femme dans la Cité (France), FEDA (France et Algérie) – FIFAD (Belgique) – LDDF (Maroc), sous réserve que ces organisations transmettent, dans les plus brefs délais, à l’Institut Panos Paris leur sigle et logo accompagnés de leurs caractéristiques techniques.

Au terme de ce principe, l’Institut Panos considère les productions et les produits du projet IOM comme la propriété collective des 7 organisations partenaires ; reconnaissance légitime de leur contribution à la mise en œuvre du projet. A contrario, aucune des 7 organisations ne pourra faire valoir ce projet comme un de ses projets propres et donc ne pourra se prévaloir de la propriété exclusive de tout ou partie des productions et des produits du projet. Autrement dit, toutes les précautions devront être prises par les 7 organisations, notamment en terme de communication, pour s’assurer de la visibilité du caractère collectif des productions et des produits du projet
. 

Tout manquement au respect de ses règles minimum relatives à l’éthique des relations devant prévaloir entre des organisations partenaires fera l’objet d’une décision collective prise à l’unanimité du réseau, à l’exception de l’organisation ayant fait défaut ; il en sera, de même, pour toute autre défaillance constatée dans la mise en œuvre du projet et de ses activités.

Au terme du contrat signé avec le FFI, toutes les productions et tous les produits du projet devront faire mention expressément du soutien apporté par cette institution : le logo du FFI y étant obligatoirement inséré.

Projet IOM – Programme global MIDEIP et autres recherches de financement.

La recherche complémentaire des fonds (30%) nécessaire pour assurer la totalité du budget inscrit dans le cadre du projet IOM est de la seule responsabilité de l’Institut Panos Paris et n’incombe en aucun cas aux 6 autres organisations ; à ce titre, l’Institut Panos Paris ne pourra en aucune circonstance faire prévaloir aucune défaillance des 6 autres organisations dans la recherche des 30% complémentaires.

La mise en œuvre des activités du projet par chacune des organisations entraînera une délégation de fonds de l’Institut Panos Paris vers les 6 organisations ; cette délégation (cf. modalités, montants, affectation et calendrier des délégations de fonds) vise à couvrir les coûts occasionnés au sein des 6 autres organisations par la mise en œuvre de ce projet. Elle est liée à des activités identifiées et nommément désignées. 

Cette délégation de fonds est loin de couvrir l’ensemble des frais occasionnés ; notamment les frais de structure en terme de personnel. Elle est une amorce devant permettre aux 6 organisations, si elles le souhaitent et ce sans aucune obligation contractuelle de leur part à l’égard de Panos Paris, de rechercher des fonds complémentaires dans le cadre de cofinancement qu’elles envisageraient de mettre en œuvre, au niveau national, sur la base de ces activités. Ainsi, ces délégations de fonds peuvent représenter l’opportunité pour chacune des organisations de disposer de fonds minimum destinés à asseoir des cofinancements complémentaires et une couverture plus large, au niveau national, des activités initiées sous la responsabilité de chacune des organisations. 

Cette recherche de cofinancement devra faire l’objet d’une information préalable auprès de l’Institut Panos, de même que ce dernier informera ses partenaires des recherches de fonds complémentaires qu’il engagera au titre des activités du projet IOM. 

A l’exclusion de l’AIF et du FFI (en vue de respecter la règle excluant les financements croisés et incluse dans les contrats de l’AIF et du FFI), tout bailleur peut être sollicité par chacune des 6 organisations sur la base d’une demande de cofinancement relative aux activités du projet en s’appuyant sur ces délégations de fonds. Toutefois, une information préalable devra être transmise expressément à l’Institut Panos Paris de manière à ce que ce dernier s’assure que lui-même ou une des 5 autres organisations n’a pas transmis une requête similaire auprès d’un même bailleur. Cette requête devra faire mention de l’origine des fonds, à savoir l’Institut Panos Paris, et à travers lui le FFI.

Enfin, outre les 30% complémentaires dont la recherche est placée sous la seule responsabilité financière, l’Institut Panos continue ses recherches de fonds de manière à accroître les capacités financières du projet IOM, de manière à ce que le projet retrouve, au moins, son format initial (1,250.000 Francs français). Ses recherches de fonds auront pour premier souci de rééquilibrer le désavantage relatif constaté dans la répartition des fonds, à l’égard en premier lieu du COFEM. Si des fonds sont débloqués, et une fois ce rééquilibrage effectué, la répartition des fonds supplémentaires (ceux qui viendraient s’ajouter aux 850.000, - FF du budget actuel du projet) se ferait sur une base équitable tenant compte de la réalité des moyens à disposition dans chacune des organisations et, bien évidemment, sur la base d’une exigence forte de transparence. Ces fonds supplémentaires pourraient porter prioritairement sur la ligne « Analyses thématiques », de manière, d’une part, à accroître les moyens financiers pour la mise en œuvre de cette activité, et, d’autre part, à assurer la mise en œuvre deux activités initialement programmées, mais retirée dans la forme actuelle du projet, que sont les ateliers nationaux d’échanges d’expériences et de savoir-faire et la production et diffusion en ligne d’un bulletin d’information. Enfin, une dernière priorité portera sur la recherche de fonds supplémentaire pour assurer une extension du nombre de langues dans lesquelles sera traduit l’ensemble des productions du projet ; les trois langues prioritaires sont le l’Arabe, le Néerlandais et l’Anglais. 

Cette recherche en vue d’augmenter la surface financière du projet est une priorité que se donne l’Institut Panos ; elle  ne s’inscrit pas dans un engagement contractuel. Autrement dit, il ne pourra être opposé à l’Institut Panos une quelconque défaillance si ces recherches n’aboutissaient pas.

Programme global MIDEIP – Au-delà des premières activités de ce programme financées par l’AIF dans le cadre du projet IOM, d’autres activités inscrites dans le cadre du programme MIDEIP de l’Institut Panos peuvent tout à fait être légitimement et librement reprises à leur compte par chacune des 6 organisations de manière à fonder des requêtes de financement visant à l’établissement et au développement sur le plan national, et sur ce seul plan, de ces activités. 

Toute requête envisagée devra faire l’objet d’une information préalable, précisant notamment la nature des activités reprises et les bailleurs que l’organisation envisage de solliciter. Mention devra être faite de l’origine de ces activités, à savoir le programme MIDEIP de l’Institut Panos et la dynamique collective qu’il initie. 

Chacune des 6 organisations doit se sentir réellement libre de reprendre à son compte les activités mentionnées au titre du programme MIDEIP, quand celles-ci en sont bien évidemment originaires. En dehors de l’information préalable à fournir à l’Institut Panos Paris, aucune obligation n’est faite à l’organisation de s’engager dans un partenariat avec l’Institut Panos Paris pour mettre en œuvre ses activités. Toutefois, en cas d’une mise en œuvre effective de ces activités, l’organisation devra tenir informer l’Institut Panos Paris du déroulement, des résultats et des acquis obtenus par ces activités sous forme d’un rapport régulier. Par ailleurs, dans cette perspective, l’Institut Panos Paris souhaiterait pouvoir disposer d’un exemplaire de chaque produit ou production réalisés dans le cadre de ces activités. 

Tout manquement à ces règles minimum de reconnaissance des efforts accomplis et des intérêts propres, mais aussi mutuels, de l’Institut Panos Paris fera l’objet d’une décision unilatérale de la part de l’Institut Panos Paris à l’égard de l’organisation ne les ayant pas respectées.  

Mise en œuvre administrative et financière

En tant que signataire du contrat avec le FFI, l’Institut Panos Paris est responsable des aspects administratifs et financiers liés à la mise en œuvre du projet, ainsi que de sa coordination générale. Les organisations partenaires s’engagent néanmoins à prendre connaissance des conditions d’exécution des financements octroyés par le bailleur (cf. document « Conditions générales », annexe 2 du contrat signé entre IPP et le FFI) et à respecter ces conditions. 

Mise en œuvre administrative

Supervision des conventions et accords :

L’Institut Panos Paris sera chargé de veiller à la bonne mise en œuvre des accords définis dans la présente convention.

Supervision des délais d’exécution et du respect des chronogrammes
Lors de chaque réunion du réseau, un chronogramme précis d’exécution des activités sera défini entre l’IPP et les 6 organisations partenaires pour l’année suivante.    

Rapports narratifs et financiers
Selon les termes du contrat avec le FFI, deux rapports intermédiaires et un rapport final sont dus au titre de ce financement :

- un premier rapport est prévu pour octobre 2001

- un second rapport est prévu en janvier 2002

- un rapport final à partir du 21 mars 2002 

Ces rapports doivent être présentés selon le format indiqué dans le document fourni en annexe au contrat FFI/IPP. Ils conditionnent le déblocage des différents versements  prévus dans le contrat.

Mise en œuvre financière

Recherche de financements complémentaires

L’IPP assurera la coordination et le suivi permanent des recherches de cofinancements complémentaires, pour le contrat avec le FFI.  Un point sur les résultats en matière de fundraising sera effectué lors de rencontres du réseau, où des décisions d’affectation budgétaire pourront intervenir, sur la base des financements supplémentaires (et non complémentaires) dégagés par l’Institut Panos Paris.   

Conditions et calendrier des versements :

Les versements aux organisations partenaires se feront en 6 tranches :

· 1ère tranche : 90 % du montant revenant à chaque organisation, tel qu'indiqué en Total 1a pour la première phase, dès la signature de la présente convention

· 2ème tranche : 10 % du montant total 1a, à la réception des premiers éléments de rapport intermédiaire (septembre 2001)

· 3ème tranche : 90 % du montant Total 2a revenant à chaque organisation pour la seconde phase 2, dès réception du second versement du FFI (approximativement fin octobre 2001)

· 4ème tranche : 10 % du montant Total 2a, à la réception des éléments du second rapport intermédiaire (décembre 2001)

· 5ème tranche : 90 % du montant Total 3a revenant à chaque organisation pour la troisième phase, dès réception du troisième versement du FFI (approximativement février 2002)

· 6ème tranche : 10 % du solde du montant Total 3a de la troisième phase, à l'approbation du rapport final par le FFI et à la réception de son dernier versement. 

Annexe 2 

Informations complémentaires sur les principes de répartition budgétaire

La contribution de l’AIF n’étant pas celle espérée (600 000, - FF au lieu de 850 000, - FF initialement demandés) et les principes de rigueur et de prudence dans la gestion de nos projets étant ce qu’ils sont au sein de Panos Paris, cela nous conduit à contractualiser avec l’AIF sur la base d’un budget revu à la baisse dans laquelle la contribution de l’AIF est à son maximum de 70%. La surface financière du projet est donc passée de 1,250.000, - FF à 850.000, - FF ; pour laquelle Panos s’est engagée à rechercher les 200.000, - FF complémentaires du cofinancement.

Compte tenu de cette réduction budgétaire, il nous a donc fallu revoir à la baisse les délégations budgétaires allouées à chaque organisation en tentant de respecter deux règles ; l’équité et l’engagement pris au moment du dépôt du projet. Ainsi, en adaptant le projet, Panos a essayé de respecter le pourcentage alloué initialement à chaque partenaire dans le projet déposé. Par ailleurs, des choix ont dû être opérés quant à certaines priorités en terme de formation et d’équipement des organisations. Pour nous, il ne s’agissait pas de répartir les fonds au moins sur ces deux lignes budgétaires de manière égalitaire mais de le faire de manière équitable, c’est à dire en tenant compte des ressources et des moyens déjà disponibles au sein de chaque organisation. 

Sur ce point, EMCEMO, aux Pays-Bas, tout comme ses partenaires au Maroc, dispose déjà d’un minimum en terme d’équipement et de formation, même si cela est de toute façon toujours insuffisant, ces équipements et ces formations sont déjà un minimum alors que d’autres organisations, comme la LDDF (disposant de plusieurs sections au Maroc), la FIFAD, le COFEM, FEDA (qui dispose également de plusieurs relais en Algérie) ou encore Femme dans la Cité (qui a confirmé son intérêt pour le projet)  ne disposent même pas de ce minimum. 

Priorité a donc été donnée à ces organisations en terme d’équipement et de formation. Il était prioritaire de procéder ainsi pour que chacune des organisations dispose des outils minimums en terme d’équipement et de formation ; outils indispensables à leur participation à ce projet d’autant plus que le cœur de celui-ci est la mutualisation et l’échange d’expériences via l’Internet. 

Le retrait du CLAM, suite à sa disparition, du projet a, d’ailleurs, permis de mieux supporter cette nécessaire adaptation du budget. Il ressort, suite à cette adaptation budgétaire, que le retrait du CLAM a permis de renforcer les moyens en équipement et en formation mis à disposition de FEDA. Ce choix porté sur FEDA prend en compte ses spécificités ; aucun équipement, aucune formation en France comme en Algérie alors que cette organisation dispose de plusieurs lieux relais, pour le moment non relié entre eux, que ce soit en Algérie ou en France. 

A contrario, le COFEM du Mali, même s’il développe son activité au niveau national, ne dispose pas pour le moment de la même structuration. L’ensemble de ces caractéristiques explique les différents choix opérés. Ils reposent sur l’équité et le respect des engagements initiaux tels que nous les comprenions.

Dans la mesure de fonds supplémentaires disponibles (et non complémentaires, la répartition est faite sur la base du budget global de l’opération incluant les 200 000, - FF complémentaires au cofinancement que nous devons rechercher et obtenir), nous tiendrons compte dans la répartition budgétaire future de cette situation initiale. En effet, un des objectifs de l’Institut Panos est de recouvrer la surface financière initiale du projet, soit 1,250 000, - FF, voire de la dépasser. Si tel devait être le cas, il va sans dire que l’ensemble de cette situation serait révisé.

Enfin, il est également important de rappeler que Panos n’est en rien une organisation bailleur de fonds. Comme expliqué dans le courrier générique envoyé à l’ensemble des partenaires que ce soit pour le projet européen ou le projet AIF, ces deux projets s’inscrivent dans un programme global conçu et animé par Panos Paris dont la finalité est bien de produire et diffuser une information pluraliste sur des initiatives innovantes ayant trait aux pratiques des organisations issues de l’immigration ; l’intérêt de l’Institut Panos se trouve clairement dans cet objectif, et ce conformément à sa mission globale, et non dans une possible fonction de soutien à des projets initiés par des organisations partenaires. C’est de la convergence des intérêts propres à chaque organisation que naissent les relations partenariales et Panos a toujours clairement précisé, et ses choix et la place qu’il entend occuper dans ces projets.

� Pour l’historique du projet, son contenu en terme d’activité, les répartitions budgétaires et les principes de répartition, se reporter à l’annexe 1 et 2


� Cf. annexe 2 et documents distribués en amont de la réunion regroupés dans le document global


� Cf. les Actes du Séminaire publiés par la revue Migrations Société dans son numéro de janvier-février 2000.


� Par souci de simplification, le projet sera dénommé dans la convention par ces premières initiales, à savoir IOM.


� La ligne "évaluation" n'est pas mise à disposition du signataire du contrat mais est réservée au FFI qui développera sa propre évaluation. 


� Il est rappelé que, pour des raisons d’économies et de commodités, que les pages web initiées par le projet seront hébergés sur le site web de Panos Paris. Les conditions techniques le permettant, leur référencement se fera sur la base de l’adresse électronique directe de ces pages (par ex. : � LIENHYPERTEXTE http://www.panosparis.org/MIDEIP/Projet ��www.panosparis.org/MIDEIP/ProjetIOM�) de sorte que tout internaute consultant ses pages ne passera pas forcément par le site web de Panos Paris. De même, toute création de lien au sein du site web d’une des 7 organisations devra expressément mentionner l’ensemble des 7 organisations et établir un lien avec les sites web de ces organisations.
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